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Unissons-nous pour 
faire grandir le RAC.  
Résolution : 

Essayons chacun de 
faire adhérer une 
connaissance. 
Presque tout le monde 
est contre la chasse, 
mais pour arriver à des 
résultats nous devons 
être nombreux pour 
nous faire entendre. 

Une redoutable confusion est alors appelée à s’installer dans l’esprit des jeunes élèves lorsqu’on y 
apprend également à piéger et à tuer. Elle est renforcée par le crédit et l’autorité naturels de l’enseignant 
ou de l’intervenant, le premier cautionnant le second qu’ il présente et à qui il cède sa place. 
Comment alors tolérer de voir exposer dans les salles de classes « l’art » (sic), sinon le plaisir, de tuer des 
animaux sans défense, la valorisation de l’usage des armes dont on sait, par quelques exemples 
malheureux ce qu’elle peut amener dans les rubriques « Faits Divers » ? 
 Notre idéal est celui d’un pays désarmé où personne – animal ou pas – n’aurait à se trouver dans 
la ligne de mire de n’importe qui.  
En attendant d’y arriver - nous nous y employons avec d’autres - il convient de rappeler les responsables 
de l’enseignement à leur devoir bien compris : la chasse n’est pas une matière scolaire et tout 
prosélytisme, quel qu’il soit,  est incompatible avec l’école de la République. 
Les chasseurs n’ont pas à approcher les enfants pour les rendre pervers, dans le vrai sens du mot qui est 
celui de l’utilisation des animaux pour satisfaire des pulsions mortifères.          HOIYESA 
 

E d i t oE d i t oE d i t oE d i t o         LA CHASSE A L’ ECOLE … 
Les chasseurs n’ont pas le vent dans le dos. 

Une majorité de français réprouve leur activité. Des voisins européens 
 interdisent la chasse à courre et encadrent la chasse au fusil plus 
sévèrement  que nous. 
Les pratiquants, en France,  ne se reproduisent pas comme ils le souhaitent 
et ils se font du souci pour leur avenir et leur postérité.  
 Il y en a quelques uns que les brumes de l’alcool, souvent 
consommé dans le milieu cynégétique, n’ont pas encore trop amoindris et 
qui cogitent pour éviter leur éradication, comme celle qu’ils promettent aux 
« nuisibles »et autres renards, concurrents, pourtant légitimes mais 
empêcheurs de chasser en rond. 
Comme vous avez pu le lire dans la Presse, la solution trouvée est … 
l’école. 
Il fallait y penser et surtout avoir l’audace d’envisager d’apprendre à faire 
souffrir et à tuer à des enfants. Ils l’ont fait, en « montrant patte 
blanche » :ils invoquent l’initiation au particularisme rural et aux traditions, 
l’observation de la forêt et des animaux… 

On peut craindre que le procédé soit efficace. l’école étant, en effet, 
le lieu de la transmission du savoir . Elle est aussi  celui de l’intégration des 
valeurs fondatrices de la société puisque  l’enseignement a une connotation 
 morale, a minima implicite (littérature, histoire), valorisant le respect  
d’autrui et la non-violence.  

 

  



ET NOS « AMIS » CHASSEURS,    QU'EST-CE QU'ILS DEVI ENNENT ? 
 

Ça va pas mal pour eux, merci !… L'un de leurs leaders, l'inoubliable Frédéric Nihous, qui fut avec le charisme que l'on 
sait candidat de CPNT à la dernière élection présidentielle et appela ensuite (sans blague !?) à choisir Sarkozy au second 
tour, vient de se voir confier par Michel Barnier, ministre de l'Agriculture, et sur ordre de  not' président, rien moins qu'une 
mission sur "la ruralité". On a beau savoir que ça ne mange pas de pain et que ladite mission finira aux poubelles de la 
petite histoire, en compagnie de ses semblables confiées aux divers ralliés de la dernière heure, on ne peut s'empêcher 
d'avoir comme un haut-le-cœur : la ruralité vue par Nihous et son gang, ça craint. Pour mémoire, rappelons qu'en 1996, 
un gouvernement de la même couleur politique avait déjà confié une mission sur "l'espace rural" (c'est une manie !)… à 
l'énergumène qui présidait alors CPNT… Deux ans plus tard, celui-ci avait maille à partir avec une procédure 
correctionnelle… 
 De l'extension du devoir de réserve 
N'est-ce pas d'ailleurs ce même CPNT (1) qui a récemment saisi la ministre de la Justice, en lui demandant de 
sanctionner un magistrat, vice-président du Tribunal de grande instance de Périgueux, qui aurait "diffamé" les chasseurs, 
sortant ainsi (c'est CPNT qui l'affirme) de son "devoir de réserve et d'exemplarité inhérent à sa fonction"  ? On ignorait 
que ledit "devoir de réserve" d'un magistrat s'étendait jusqu'à l'interdiction de porter un jugement personnel sur un passe-
temps barbare et crétin à la fois ; on sait maintenant que les chasseurs sont prêts à en appeler à la censure pour 
bâillonner quiconque ose s'en prendre à leurs imbéciles activités… 
 Activités consistant, par exemple, à entasser dans son congélateur… plus de 1 000 ortolans et autres 
oiseaux protégés, à l'image du retraité braconnier jugé ce 22 novembre ! 
À part cela, les semaines écoulées ont encore apporté leur lot de consternantes nouvelles. C'est ainsi qu'on a vu, par 
exemple, un chasseur ariégeois descendu par ses collègues lors d'une battue au chevreuil. Il faut dire qu'ayant suivi deux 
semaines plus tôt un stage de prévention contre les risques encourus en battue, il n'en avait pas moins, ce jour-là, oublié 
de mettre… son gilet fluo !… Que le responsable de la battue l'ait néanmoins laissé y participer en dit long sur le sens des 
responsabilités de ces gens-là… 
 La poursuite infernale (western connu) 
J'ai lu aussi quelque part qu'un sanglier avait réussi à échapper à une battue en se réfugiant… dans un centre 
commercial (!), où il a semé une belle panique en jouant à sa façon la scène de l'éléphant dans un magasin de 
porcelaine. L'histoire ne dit pas (mais j'en doute) si les chasseurs responsables ont dû payer les pots cassés. 
Dans le Tarn, début novembre, c'est un cerf aux abois, poursuivi par quarante chiens, qui a fait une entrée tonitruante (à 
travers la porte vitrée) dans le salon d'une famille en plein repas dominical. Lequel cerf fut ensuite mis en pièces par la 
meute, lancée délibérément sur lui par les chasseurs. Plainte a été déposée pour "violation de propriété privée et mise en 
danger volontaire de la vie d'autrui" : on ne peut malheureusement pas déposer plainte pour connerie caractérisée… 
 Quelle mouche a piqué NKM ?  
Mais bon, ce ne sont pas de telles broutilles qui empêcheront nos dirigeants politiques de se vautrer, encore et toujours, 
au pied des porteurs de fusils. Un exemple récent : Nathalie Kosciusko-Morizet, tête pensante (?) de l'écologie (??) de 
droite et secrétaire d'État à l'Environnement (et habituellement un poil mieux inspirée), a cru bon, à la suite du "Grenelle", 
de faire part de tout le bien qu'elle pense de la chasse et des chasseurs (2). Pour elle, "la chasse est une tradition 
vivante, un véritable laboratoire de notre société où se retrouvent toutes les classes, du PDG à l'ouvrier en passant par 
l'agriculteur ou le médecin. La chasse a donc une dimension sociale unique et il faut absolument s'en prévaloir."  Et la 
dame de s'extasier sur "les qualités (dont feraient preuve les chasseurs - NDLR) de gestionnaires de la faune sauvage et 
de ses habitats et la vertu de sociabilité, qu'on oublie parfois. Dans une période où le monde rural a besoin de soutien et 
de repères, la chasse est bien souvent la composante indispensable à la rencontre."  
 Pour un tel tissu de flagorneuses âneries, Mme Kosciusco-Morizet, qui tient tant aux traditions, mériterait que 
spécialement pour elle, on en remette une au goût du jour : la fessée en public (3). 
           Gérard Roy 
(1) Sauf erreur de ma part dont je prie d'avance qu'on veuille bien m'excuser, ce sigle signifie Chasse, Pêche, Nature et 
Trous du c… .  
(2) Interview accordée au magazine Nos chasses.  
(3) Le RAC (Rassemblement antichasse) a écrit à Mme NKM pour lui faire part de son écœurement devant une telle 
servilité à l'égard du lobby chasseur.  
 

 
 

Chers amis et amies qui nous envoyez des articles de presse : pensez à bien indiquer le nom du journal ou 
magazine et la date de parution, sinon c’est inexploitable. Continuez d’envoyer des informations à la même 
adresse que vos adhésions  (adhésion 10 € par an)  RAC  B.P. 50026    33702   Mérignac  cedex 
On le répète : notre force viendra du nombre  car le lobby chasse est puissant. On  y arrivera !!!  2 



Informations diverses 
Souvenez-vous de ces renardeaux massacrés et déposés devant chez Anne-Marie et Jean-Marie 
Hardouin. Le procès à Rouen a eu lieu le 20 novembre. Cinq associations étaient représentées par leurs 
avocats.   Les deux coupables (CB et PA) ont été condamnés à  
chacun 300 euros d’amende et à deux mois de suspension de 
leur permis  de tuer. 
Les Hardouin n’ont obtenu que un euro de dommage et intérêt 
ainsi que  150 euros de frais. 
 Les Hardouin pensent toujours aux souffrances de ces renardeaux. 
Cela a été très dur et très éprouvant, et ce, depuis le 26 mars 2007.  
_________________________________________________________________ 
Avec 39 autres associations nous avons dénoncé des abus de deux piégeurs  dans un village de Dordogne. 
Nous avons peu obtenu, pour le moment  : un des piégeurs a été déclaré, l’autre… semble intouchable ! 
Nous avons envoyé divers courriers , ce serait trop long de développer ici :  

- un au ministre de l’éducation nationale pour l’initiation de la tuerie dans certaines écoles ( voir l’édito)  
Il a répondu et il transmet au service compétent !  on verra !  

-  un courrier à la secrétaire d’Etat Nathalie Kosciusko Morizet (voir page 2) pas de réponse 
- une lettre à Barnier, ministre de l’agriculture qui a engagé Nihous, du parti CPNT !  cet « expert » ne 

nous paraît pas indépendant ! la finalité de la chasse est de tuer des animaux  avec, pour « dégâts 
collatéraux » quarante personnes tuées par an dans notre pays - le plus souvent passants et promeneurs 
- et un nombre plus grand de blessés. Les possibilités de développement du monde rural feraient mieux 
de  prendre en compte les activités touristiques. (pas de réponse) 

Nous vous informons aussi de la création d’un Collectif pour l’Abolition de la chasse à courre, 
collectif comprenant déjà un certain nombre d’associations, dont le RAC bien entendu. 
Il nous paraît évident que si nous étions en démocr atie, ce type de chasse serait aboli. Une immense m ajorité 
de français le souhaite, mais les partis politiques  ne posent jamais le problème  
_______________________________________________________________________________________________________________________________ 

Info :  La manifestation organisée le 15 décembre par Stéphane Lamart s’est bien déroulée.  
Stéphane Lamart a été reçu au ministère avec un avocat de son association. 
________________________________________________ 
Parfois une bonne nouvelle : Le gouvernement 
 avait prévu une  prolongation du temps d'ouverture  
de la chasse aux oiseaux d'eau jusqu'au 10 février,  
oies, pigeons et bécassines jusqu'au 20 février. 
Les associations de protection de la Nature admises  
au ministère ont protesté. 
Le ministère a  retiré ce projet le 6 décembre  
annulant ces  dix  jours de chasse supplémentaires. 
Les représentants des chasseurs ont quitté  la salle  
en signe de protestation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur le Journal de Gien du 25 octobre un accident 
est relaté. Un cycliste grièvement blessé par une 
balle de gros calibre tirée par un chasseur. Un 
adhérent a pris des nouvelles à mi novembre : Non 
seulement le jeune blessé n’a pas reçu la moindre 
excuse ( !) mais les blessures sont du type blessure 
de guerre : la balle a fait exploser la partie 
supérieure de l’humérus après avoir traversé 
l’omoplate avant de ressortir au niveau du menton 
et brûlant la glotte. Encore une horreur provoquée 
par la chasse !  Le procès sera-t-il  juste ? Comment peut-on prendre plaisir à tuer ces 

animaux ? 
 

Merci à tous ceux et celles qui nous envoient des 
informations, articles de presse et pétitions signées 
chasse à courre et  jours sans chasse. 
Nous ne pouvons pas toujours répondre, mais tous vos 
envois sont pris en compte, examinés, archivés . 
Nous formons une grande équipe, c’est ensemble que nous 
arriverons à faire bannir toutes ces tueries faites pour le plaisir et 
ces mutilations sur les humains.   Continuons courageusement. 

 

Photo A.M. et J.M. Hardouin 

Le 23 décembre, en Hte Marne  :  Un jeune homme de 20 ans a été tué par un chasseur, dans sa voiture à 
l’arrêt , alors qu’il était avec sa petite amie ! Les chasseurs évoquent un ricochet , ben voyons ! Ils se 
vantent dans des déclarations de veiller à la sécurité car ils savent à quel point ils sont dangereux. 
Pensons à cette malheureuse jeune fille et à ce gars fauché en pleine jeunesse.  Honnie soit la chasse ! 

Important 
Si vous avez Internet depuis peu ou si 
vous changez d’adresse Internet, dites-
le à  hirondelle@antichasse.com   

3 



Le RAC , grâce à Claude, Pierre et Marie-Elisabeth , a tenu un stand à Ménigoute, 5 jours, fin Octobre-début 
Novembre, Festival du film ornithologique.  Excellents échanges avec les visiteurs. Nouvelles adhésions.  
Le RAC grâce à Claude a tenu un stand de 3 jours à Montier en Der pour Festival de la photo animalière. 
Nous y avons présenté 6 grands tableaux , illustrés de photos de R. Blackbourn,  expliquant comment certains 
animaux sont classés nuisibles à tort , mais dans le but de plaire aux chasseurs 
Le RAC  tiendra un stand, grâce à Caroline, à Lyon, au Salon  Primevère du 29 février au 2 mars 2008. 
Profitez-en pour adhérer, renouveler, faire adhérer vos amis. Faites vous connaître !   
   
Les infractions de la chasse sont innombrables, le plaisir de tuer existe  Les piégeurs agréés ou prétendus tels 
bafouent ouvertement la loi.    L’empoisonnement devient une pratique 

 

 

 

 

  

     

 

  

 
 
 
 
 
 

 de plus parmi ceux autorisés par une loi inique à détruire les soi-disant 
« nuisibles ».  Sollicité dans l’Aude à la suite de l’empoisonnement de 
3 chiens victimes de tels actes et dont la nourriture ingérée était 
destinée aux renards, le RAC est intervenu auprès du préfet afin que la 
loi soit respectée et appliquée face aux délits répétés des piégeurs et/ou 
chasseurs qui la bafouent sans scrupules. 

Le RAC propose deux  livres à commander. 
L’un, très beau roman écrit par Bruno Cardon :« Hourvari» 
c’est le conte du destin d’un homme blessé et d’un grand 
cerf sacrifié qui vont se retrouver mêlés dans l’horreur 
d’une chasse à courre. Face à la cruauté des hommes , leur 
vie et leur amour n’aura duré que quatre saisons.  
Commander dès maintenant de la part du RAC 
Editions Sans Amarre   Le Trial    30140   TORNAC 
Un livre : 20 €  + l’envoi 3 € =  23 € 
Deux livres 40 €  + l’envoi 5 € 
 
L’autre, c’est un livret informatif «  Pourquoi certaines 
espèces animales sont classées nuisibles »  64 pages, 
illustrations couleurs .Tout  pour bien comprendre comment 
fonctionne le classement des « nuisibles » pour plaire aux 
chasseurs.   La contradiction est pourtant flagrante : Dans 
Connaissance de la chasse, d’ Août 2006, les chasseurs 
reconnaissent : « «  Le renard est avant tout un important 
prédateur de rongeurs et particulièrement de campagnols des 
champs.! »  Et, pourtant dans les réunions il est décidé que le 
renard soit classé « nuisible » Ceci pour pouvoir le tuer à volonté. 
La faune sauvage n’appartient pas aux chasseurs.  
  Il faut changer la loi. 
Apportez votre soutien au RAC 
Pour commander : précisez bien votre adresse postale 
RAC  B.P. 50026    33702 Mérignac cedex, 
Le livret 5 €  +  frais d’envoi 3 €  - soit 8 € 
deux livrets 5 + 5 + 3 € également, soit 13 € 
Trois livrets frais :  d’envoi 4 €, soit 15 € + 4 € = 19€ 
 

 

Ecureuil tué par 
des braconniers 

Le RAC  a besoin de vous : adhérez ou renouvelez votre 
adhésion : 10 € par an, indiquez bien votre adresse et Internet si 
vous l’avez : RAC B.P.50026  33702  Mérignac  cedex 

On leur fait peur !!! 
Voir page 2, un procès est intenté par le CPNT 
contre Gérard Charollois  en mars – avril  
Procès à Senlis contre le RAC 
On les dérange alors ils cherchent la 
faille : le 18 décembre 2007, le RAC était 
assigné en référé à  Senlis par le rallye 
des 3 forêts, équipage de chasse à courre. 
Motif : deux  photos : une  de messe de St 
Hubert et une d’un cerf cerné par les 
chiens, face à un piqueux s’apprêtant à lui 
percer le poitrail avec une lance,  ont été 
mises sur notre site. Elles étaient 
destinées à faire l’apologie de la chasse à 
courre, et le RAC les a utilisées  
autrement. La messe : tradition à bannir. 
L’hallali , violence à bannir également ! 
L’avocat adverse a été démesuré  
concernant les préjudices subis !   
L’avocate du RAC a été précise et 
concise, nous la remercions. 
Mais le verdict est tombé : l’ordonnance  
de référé exige que le RAC  verse la 
somme de 4000 euros de provision .  
Cette lamentable affaire contre notre 
modeste association n’est sans doute pas 
finie. 
Nous nous renseignons pour agir le mieux 
possible.  Soyez sympas, ne nous posez 
pas de questions, nous sommes 
submergés.  Nous vous dirons tout en 
temps voulu, nous aurons sans doute 
besoin de vous.   Haut les cœurs malgré 
ces grosses difficultés ! 
Nous savons qu’à terme nous 
réussirons à faire abolir la chasse à 
courre !                   Monique Piton 
 

Le 23 décembre 2007 :Une femme accompagnant un groupe 
de chasseurs, dans le Lot, a été blessée par un fusil chargé 
déposé dans une voiture !   Quelle idée aussi de fréquenter  
des hommes armés et connus pour être imprudents ! 4 


